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 n° 236 261 du 2 juin 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MAKIADI MAPASI 

Place Jean Jacobs 1 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par la Ministre 

des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 mai 2017, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 

20 avril 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 19 mars 2020, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 27 mars 2020. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mai 2020, prise en application de l’article 3, alinéa 6, de l’arrêté 

royal de pouvoirs spéciaux n° 19, du 5 mai 2020, concernant la prorogation des délais de 

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers et la procédure écrite, ainsi que 

l’arrêté royal du 26 mai 2020 prorogeant certaines mesures prises par cet arrêté royal. 

 

Vu la note de plaidoirie du 27 mai 2020. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie 

défenderesse à l’égard de la partie requérante, sur la base de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de 

la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de l’article 22 de la 

Constitution, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, des articles 40ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980,  ainsi que 

« des principes généraux de droit tirés de l’erreur manifeste d’appréciation ; de la sécurité 

juridique, de prudence, de précaution, de minutie et du devoir de collaboration 

procédurale ». 

 

3.1. Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 

décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, l’acte attaqué est, notamment, motivé par le constat, conforme à l’article 

7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel «l’étranger titulaire d’un titre 

de séjour délivré par un autre Etat membre demeure dans le Royaume au-delà de la 

durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 21, §1er, de la 

convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce 

délai n’est pas dépassé ». Cette motivation qui se vérifie au dossier administratif n’est pas 

valablement contestée par la partie requérante en manière telle qu’elle doit être tenue 

pour établie. Elle suffit dès lors à justifier le fondement de la décision entreprise. 

 

3.3. En ce que la partie requérante fait valoir en termes de requête que « le statut de 

membre de famille d’un belge de la requérante et les études qu’elle entreprend en 

Belgique devraient normalement être pris en compte »,  le Conseil du Contentieux des 

Etrangers (ci-après : le Conseil) constate que ces éléments sont invoqués pour la 

première fois en termes de requête et n’ont dès lors jamais été portés à la connaissance 

de la partie défenderesse.  

 

Il s’ensuit qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu 

compte au moment de la prise de l’acte attaqué, pas plus qu’il ne saurait davantage être 

attendu du Conseil qu’il prenne en compte ces mêmes éléments en vue de se prononcer 

sur la légalité de la décision entreprise, ceci en vertu du principe selon lequel il y a lieu, 

pour l’exercice du contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer en l’espèce, de 

se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris (en ce sens, notamment : 

C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.4.1. Enfin, s’agissant de la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, outre le fait que 

le bénéfice de cette disposition est invoqué pour la première fois en termes de requête, le 
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Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au 

sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie 

familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui 

doivent être interprétées indépendamment du droit national. En ce qui concerne 

l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 

150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La 

Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas 

possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 

1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou 

des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 

que si le lien familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents et enfants mineurs 

est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre d’autres personnes. Dans 

l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme 

par exemple la cohabitation, la dépendance financière entre les personnes ou les liens 

réels entre celles-ci. 

 

3.4.2. En l’espèce, le lien de dépendance entre la partie requérante et son oncle paternel, 

allégué en termes de requête, n’est nullement démontré. En effet, la partie requérante 

n’établit pas que le soutien de celui-ci lui est nécessaire, et donc ne prouve pas, de 

manière suffisante, l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard de celui-ci. 

En l’absence d’autre preuve, elle reste en défaut d’établir qu’elle se trouve dans une 

situation de dépendance réelle à l’égard de son oncle, de nature à démontrer dans son 

chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

3.4.3. Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir 

d’une violation de l’article 8 de la CEDH ni, partant, de l’article 22 de la Constitution, en 

l’espèce. 

 

3.5. Pour le surplus, en ce que la partie requérante fait valoir, en substance, en termes de 

requête qu’« étant membre de famille d’un belge, la requérante doit être admise au séjour 

moyennant certaines conditions » et développe à cet égard différents arguments ayant 

trait à l’application, dans son chef, du bénéfice des dispositions relatives aux articles 40ter 

et suivants de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil s’interroge quant à la pertinence de 

tels développements dès lors, qu’en tout état de cause, il ne ressort pas du dossier 

administratif que la partie requérante a introduit une quelconque demande en ce sens 

auprès des autorités belges. Sans se prononcer sur la pertinence d’une demande en ce 
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sens, le Conseil estime qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas 

en avoir tenu compte au moment de la prise de l’acte attaqué (voir point 3.3.).  

 

4. Dans sa note de plaidoirie, la partie requérante fait valoir que « Ma cliente n’entend pas 
introduire une note de plaidoirie. Elle estime que le recours comprend l’essentiel de ses 
arguments à compléter à l’audience. Etant malheureusement placée en quarantaine, elle 
ne sait pas me rencontrer pour me transmettre les nouveaux éléments qui justifient sa 
demande à être entendu ». 
 
5.1. L’article 3, alinéa 1, de l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19, du 5 mai 2020, 

concernant la prorogation des délais de procédure devant le Conseil du contentieux des 

étrangers et la procédure écrite (ci-après : l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19), 

prévoit que « Lorsqu'il est fait application de l'article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, le 

Conseil du contentieux des étrangers peut statuer sans audience publique, pendant la 

période visée à l'article 2, al. 1er [soit du 6 au 30 juin 2020] et ce jusque soixante jours 

après l'expiration de cette période ». 

 

L’alinéa 6 du même article permet de suivre la même procédure « Si une partie avait 

demandé à être entendue dans le cadre de l'application de l'article 39/73 précité avant 

l'entrée en vigueur du présent arrêté et si aucune audience n'a encore eu lieu ». 

 

Tel est le cas de la partie requérante, à laquelle a été envoyée une ordonnance prise sur 

la base de cette dernière disposition. La référence de la partie requérante à une audience 

n’est donc pas pertinente. 

 

5.2. Par ailleurs, l’ordonnance adressée aux parties, le 19 mars 2020, comporte le 

raisonnement développé par le Conseil, en réponse à l’argumentation exposée dans la 

requête introductive d’instance ; la référence de la partie requérante à ses écrits n’est 

donc pas pertinente. 

 

5.3. En tout état de cause, le Conseil rappelle que la note de plaidoirie, prévue par l’article 

3, alinéa 6, de l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 n’est pas un acte dans lequel la 

partie requérante peut faire valoir des éléments nouveaux.  

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juin deux mille vingt, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 


